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Introduction -  contexte 

  
o Un vaste territoireé  

139 communes et plus de 10 0 000 habitants 
(INSEE 2018) 

o é dont les composantes ont ®volu®, passant 
de 8 EPCI à 3  

o Création du PNR Baie de Somme Picardie 
maritime (parution au JO le 29 juillet 2020 ) 

o Une planification inter -communale déjà active 
avec : 

o 1 PLUi approuvé (PLUi du Vimeu 
industriel ï 14 communes) et 1 en cours 

o 38 communes avec un PLU dont 1 avec 
un PLU en cours dô®laboration 

o 62 communes au RNU 
o 24 communes disposant dôune carte 

communale 
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Documents dôurbanisme sur le territoire CABS 

(23 communes) 
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(37 communes) 
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Des dynamiques de 
population et de logement 
fortement différenciées 
entre littoral et arrière - pays 

1 
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Chapitre 1 : Des dynamiques de population et de logement 

fortement différenciées entre littoral et arrière - pays 
 

 

Focus méthodologique 
 

¶ Indice de jeunesse  : rapport entre la population âgée de moins de 20 ans et celle des 60 ans et plus.  

¶ Définition du point mort  : besoins de construction de logements nécessaires au seul maintien de la population, sans compter ceux 

n®cessaires pour permettre lôarriv®e de nouveaux ménages 

¶ Les différents types de logements selon les modes dôoccupation :  

- résidences principales, occup®es plus de 6 mois de lôann®e par un propri®taire, un locataire ou une personne log®e gratuitement,  

- r®sidences secondaires occup®es moins de 6 mois de lôann®e  

- logements vacants, inoccupés.  

¶ Analyse  du taux de vacance  : Un taux de vacance, soit la part de logements vacants ¨ lô®chelle du parc, doit id®alement se situer entre 

5% et 7% afin de permettre les transactions immobilières et garantir une certaine fluidité du marché du logement. Un taux de vacance 

supérieur, est dit structurel et illustre lôinad®quation de certains logements par rapport aux besoins des m®nages et un manque dôattractivit® 

du marché en général. 
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I. ¦ĀÙ ēÙĖġÙ Ó˫ÀġġĖÀÎġíıíġÚ ÓÚÿĆçĖÀēëíĕĥÙ ĕĥí ÎĆĀÓĥíġ Æ ĥĀ ıíÙíúúíĚĚÙÿÙĀġ ÓÙ úÀ

population  

1. Un territoire en léger déclin démographique 

1.1. Un poids démographique concentré sur les principales  

polarités  

 

Avec 102 663 habitants en 2022, le territoire du SCoT rassemble près 

de 18% de la population totale du département de la Somme. Ce 

poids démographique repose principalement :  

¶ Sur la pr®sence de la commune dôAbbeville, deuxi¯me ville 

de la Somme en termes de population, après Amiens ; 

¶ Sur le peuplement important du secteur du Vimeu, autour du 

pôle de Friville-Feuquières-Fressenneville ; 

¶ Sur lôattractivit® des villes du littoral ¨ lôouest du territoire, dont 

Rue. 

Avec 131 communes sur 138 qui comptent moins de 2 000 habitants 

(dont 80 communes moins de 500 habitants), le reste du territoire se 

compose très majoritairement de communes rurales au poids 

démographique plus faible. 

A lô®chelle des intercommunalit®s, la r®partition de la population est 
également contrastée :  
 
 
 
 

 

 

 

 

Ces contrastes sôexpliquent par la forte proportion de communes 

rurales dans la CC du Ponthieu-Marquenterre et par le poids relatif 

de la commune dôAbbeville, qui regroupe à elle seule 22% des 

habitants du territoire.  
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1.2.  Un déclin démographique amorcé après 2008  ̩
 

 

(en rose : taux dô®volution annuel moyen) 

Le territoire du SCoT connaît une dynamique démographique 

irr®guli¯re depuis 1975, le nombre dôhabitants restant toutefois 

toujours supérieur au seuil de 100 000. Depuis les années 1970, trois 

phases sont à distinguer :  

¶ Une diminution de la croissance démographique (-1 885 

habitants) entre 1975 et 1990 

¶ Un fort rebond de population avec +0,4% par an entre 1990 

et 2008  

¶ Un décrochage de la croissance de la population après le pic 

de 2008. Cette diminution sôest accentu®e en particulier de 

2016 à 2022 : -3 047 habitants en 6 ans. Le taux dô®volution 

annuel moyen est de 2016 à 2022 à -0,5%, soit le taux de 

diminution le plus important depuis 1975. 

 

 

 

 

Les 3 EPCI composant le territoire ont vu leur population évoluer de 

manière différenciée entre 1968 et 2022 : 

¶ La population de la CC du Vimeu a globalement augmenté 

malgré une diminution assez marquée en fin de période 

(2011- 2022). 

¶ Celle de la CA Baie de Somme a connu une diminution plus 

marquée depuis 2011, si bien que le nombre dôhabitants est 

désormais légèrement inférieur à celui de 1968. 

¶ La population du Ponthieu-Marquenterre a connu la baisse la 

plus marquée, dès le début de la période, mais a retrouvé une 

dynamique fortement positive dès 1999 avant de diminuer 

légèrement à partir de 2011. 

Cette dynamique démographique se démarque de celle du 

d®partement de la Somme, dont la population nôa cess® dôaugmenter 

entre 1968 et 2011, avant de connaître une stabilisation puis une 

diminution à partir de 2016 (avec -0,2% / an).  
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Sur la dernière période (2016-2022), lôensemble des EPCI sont 

concernés par la diminution de leur population, celle de la CABS 

ayant le plus diminué (-0,6% par an, contre -0,5% pour la CC du 

Vimeu et -0,3% pour le Ponthieu-Marquenterre), comme le montre le 

graphique suivant sur lô®volution du taux de croissance annuel de la 

population. 

 

 

  

-0,6%

-0,3%

-0,5%

De 2016 à 2022

Evolution du taux de croissance démographique 
depuis 2016

Source : INSEE RP 2022

CA de la Baie
de Somme

CC Ponthieu-
Marquenterre

CC du Vimeu
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Les 2 cartes ci-contre 

permettent de visualiser la 

diminution sensible de 

lôattractivit® globale du 

territoire sur la période 2016-

2022 par rapport à la période 

précédente.  

Plus localement, lô®volution 

est négative sur une grande 

partie des communes 

littorales, démontrant une 

relative saturation de cette 

partie du territoire de BS3V.  

La logique centrifuge autour 

dôAbbeville se poursuit avec le 

dynamisme des communes à 

lôouest de la couronne 

périurbaine.  

Ce sont des communes 

rurales, principalement dans 

le Ponthieu-Marquenterre, qui 

connaissent le plus fort 

dynamisme.  
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1.3. ̩ ÓĨ Æ ĥĀ ĚĆúÓÙ ĀÀġĥĖÙúet un solde migratoire négatif s 

 

De 1982 à 2022, les évolutions du solde naturel et du solde migratoire 

ont été marquées par 3 phases : 

¶ Une perte dôattractivit® du territoire de 1982 à 1990 qui se 

traduit par un solde migratoire négatif, compensé dans une 

certaine mesure par un solde naturel positif.  

¶ Une stabilisation à partir de 1990, suivie du rebond 

démographique de 1999 à 2011, avec une évolution positive 

cumulée du solde naturel et du solde migratoire. 

¶ A contrario, sur 2011-2022, le cumul des évolutions nulles ou 

négatives des soldes migratoire et naturel, marquent une 

rupture en matière de dynamisme démographique. Cela 

explique la diminution in®dite du nombre dôhabitants sur cette 

période, en particulier depuis 2016 avec la chute du solde 

naturel. 

Sur la période 2016-2022, les évolutions sont différenciées selon les 

territoires :  

¶ La CCPM est le seul territoire dont le solde migratoire est 

resté positif, et dont la dynamique de baisse est moins 

marquée. 

¶ La CCV cumule un solde migratoire et un solde naturel tous 

deux négatifs, avec un plus fort déficit du solde migratoire. 

¶ La CABS cumule un solde naturel et un solde migratoire tous 

deux négatifs, avec un plus fort déficit du solde naturel. 

La dynamique du territoire se démarque de celle du département de 

la Somme, qui a une diminution plus faible en raison dôun solde 

naturel stable.  

  

0,1%
0,1%

0,1% 0,1%

-0,1%

-0,4%

-0,3%

-0,1%

0,3%

0,2%

-0,3%

-0,1%
-0,1%

0,0%

0,3%

0,2%

-0,3%

-0,5%
-0,6%

-0,4%

-0,2%

0,0%

0,2%

0,4%

1982-1990 1990-1999 1999-2006 2006-2011 2011-2016 2016-2022

Evolution des soldes naturels migratoires entre 1982 et 2022
Source : INSEE RP 2022

Due au solde naturel Due au solde migratoire Variation annuelle moyenne de la population

-0,45% -0,4%

-0,2%

-0,4%

0,0%

-0,2%

0,2%

-0,3%
-0,1%

-0,2%

-0,6%

-0,3%

-0,5%
-0,5%

-0,2%

CA de la Baie de
Somme

CC Ponthieu-
Marquenterre

CC du Vimeu BS3V Somme

Moteurs de la croissance démographique entre 2016 et 2022 
Source : INSEE RP 2022

é li® au solde naturelé li® au solde migratoire
Taux de croissance annuel total
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Malgré la tendance à la diminution de la population sur la période 

récente, la période  2019-2020 se caractérise toutefois par un 

solde positif de ménages entrants sur le territoire. Cette 

dynamique vaut à la fois pour les communes du Grand Site et les 

autres communes du territoire (ici appelées « terres intérieures » 

dans la présente analyse). Le territoire paraît très attractif pour les 

55-75ans, mais moins pour les 15-25ans. 

  

-300

-200

-100

0

100

200

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 80 85 90 95 100

Solde migratoire par tranche d'âge
Source : INSEE 2019-2020

Grand Site Terres intérieures
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Les mobilités résidentielles entre 2019 et 2020 sur le territoire du Pays de la Baie de Somme (Source : INSEE) 

 

 
  

 

 

ϝCC des Villes Sǆurs, CC interrégionale Aumale-Blangy-sur-Bresle, CC Somme Sud-Ouest, CC Nièvre et Somme, CC du Territoire Nord Picardie, CC du Ternois, 

CC des 7 vallées, CA des deux Baies en Montreuillois 
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1.4.  Des ménages moins mobiles sur le plan résidentiel  

 

 

 

En 2022, 92% des ménages du territoire habitaient le 

m°me logement quôun an auparavant. Cette part est 

légèrement plus importante pour le territoire en 

comparaison avec le département de la Somme, à 

lôexception de la CABS qui pr®sente une r®partition 

assez similaire à celle de la Somme.  

 

 

 

Le graphique de lôanciennet® dôoccupation des m®nages traduit 

également la propension plus importante des habitants du territoire à 

rester dans leur logement, avec seulement 25% des ménages habitant 

dans leur logement depuis moins de 5 ans contrairement à 31% des 

ménages de la Somme. La part des ménages habitant depuis plus de 

10 ans est, elle aussi, plus élevée que la part départementale (59% 

contre 53%), et est particulièrement élevée dans la CCV et la CCPM 

(63% et 62%). Cela traduit un plus faible turnover des ménages, 

légèrement plus faible à celui de la Somme (avec environ 9% de 

ménages qui sont installés depuis moins de 2 ans contre 12% dans la 

Somme). 
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2. La cause principale de cette inflexion  : le vieillissement de la population  

2.1. Une population déjà âgée et qui continue de vieillir  

 

La pyramide des âges laisse entrevoir trois creux générationnels : un 

pour les habitants de 70 ans et plus, un pour les habitants de 15 à 35 

ans, et un pour les moins de 10 ans, induisant une baisse récente du 

taux de natalité.   

 

 

Le territoire du SCoT se caractérise par une part des 60 ans et plus 

relativement importante (33%) et par une prépondérance des plus de 

60 ans sur les moins de 15 ans (16%).  

Cependant, la population de BS3V a une proportion des 60 ans et 

plus (33%) plus importante que celle de la Somme (28%). A lôinverse, 

la part des moins de 30 ans de BS3V (30%) est inférieure à celle de 

la Somme (36%). Le territoire se caractérise donc par une population 

plus âgée en comparaison avec le département. La part des 15-29 

ans est aussi très différenciée entre le territoire et la Somme (14% 

contre 19%). La structure par EPCI reste quant à elle assez similaire, 

avec une légère surreprésentation de la part des 0-15 ans pour la 

CCPM et la CCV. 

100 ou plus
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La part des habitants des 60 ans et plus est celle qui a le plus 

augmenté entre 2016 et 2022 (+3,2 points), en particulier pour la 

classe des 60 à 74 ans, qui passe de 19% à 21,3%. Cette classe 

dô©ge devient la plus repr®sent®e avec la classe 45-59 ans, 

représentant chacune environ 20% de la population. La part 

dôhabitants de moins de 30 ans a ®galement diminu® sur cette 

période : -1,85 points.  

Le territoire connaît donc un vieillissement de sa population qui 

r®sulte ¨ la fois dôune augmentation des 60 ans et plus et dôun recul 

des classes dô©ges plus jeunes. Ce ph®nom¯ne de vieillissement est 

commun au territoire de la Somme mais est plus important sur le 

territoire du SCoT. Cela se traduit donc par la diminution de lôindice 

de jeunesse : celui-ci était à 0,77 points en 2016, il est à 0,65 en 

2022. 

 
Lorsque lôindice est inf®rieur ¨ 1 comme côest le cas pour BS3V, cela 

signifie quôil y a moins dôhabitants ©g®s de 20 ans et moins que 

dôhabitants ©g®s de 60 ans et plus. 

Comme le département de la Somme, le territoire de BS3V est 

concerné par la diminution de son indice de jeunesse entre 2016 et 

2022 (-0,12 points), ce dernier étant très inférieur à celui du 

Département.  

Si les 3 EPCI de BS3V présentent une répartition de leur population 

par classe dô©ge assez similaire, leurs dynamiques de vieillissement 

de la population sont différenciées. La CCV se caractérise par lôindice 

de jeunesse le plus élevé (0,71) et la CABS par lôindice de jeunesse 

le plus bas et la diminution la plus importante (-0,13 points) 
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Toutefois, des disparités intra-EPCI existent : lôindice de jeunesse est particuli¯rement faible dans les communes littorales (inf®rieur ¨ 0,5), tandis 

que les communes ¨ lôest du territoire se distinguent par une population sensiblement plus jeune que la moyenne (avec un indice supérieur à 1).  
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2.2. Une surreprésentation des petits ménages et des 

familles moins nombreuses  

  

Le territoire de BS3V est caractérisé par une population relativement 

peu familiale en lien avec la forte proportion de personnes âgées. Le 

territoire se démarque du département de la Somme par une part 

plus importante de couples sans enfants (31% contre 27%). La 

CCPM ainsi que la CCV ont toutes deux une répartition similaire, 

avec une surreprésentation des couples avec et sans enfants. La 

CABS se démarque par une importante part de personnes seules 

comparé aux 2 autres EPCI. 

Parmi les ménages présents, près de 2/3 nôa pas dôenfants (67%), un 

taux similaire à la Somme. 

 

La composition des ménages entre 2016 et 2022 a légèrement 

évolué sur le territoire :  

¶ La part de couples avec enfants a diminué de 3 points, il sôagit 

du type de ménage ayant le plus diminué en points. Cela peut 

expliquer la diminution du solde naturel et traduire le 

vieillissement de la population. 

¶ La hausse importante de la part de m®nages dôune personne 

(+ 4,3 points) peut ®galement sôexpliquer par un ph®nom¯ne 

de vieillissement et/ou de décohabitation.  

 

39%

31%

31%

35%

37%

1%

1%

1%

1%

2%

29%

33%

32%

31%

27%

20%

27%

27%

24%

24%

11%

8%

9%

10%

10%

CA de la Baie de Somme

CC Ponthieu-Marquenterre

CC du Vimeu

BS3V

Somme

Répartition des ménages selon leur composition 
familiale 

Source : INSEE RP 2022

Personnes seules Autres ménages sans famille

Couples sans enfant Couples avec enfants

Familles monoparentales

30,8%

1,8%

31,1%

26,8%

9,5%

35,1%

1,2%

30,8%

23,9%

9,5%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

30,0%

35,0%

40,0%

Personnes seulesAutres ménages
sans familles

Couple sans
enfant

Couple avec
enfant

Famille
monoparentale

Evolution de la composition des ménages 
entre 2016 et 2022
Source : INSEE RP2022

2016 2022



 26 PAYS DE LA BAIE DE SOMME  ï Schéma de Cohérence Territoriale                                                               26 

 

 

 

Lô®voution de la taille moyenne des m®nages du territoire du SCoT 

sur la période 2011-2022 est identique à celle du département de la 

Somme . 

Au sein du territoire du SCoT, les CC du Vimeu et du Ponthieu-

Marquenterre présentent une taille des ménages comparable (2,23 

et 2,24 personnes par ménage), celle de la CA de la Baie de Somme 

étant sensiblement inférieure (avec 2,05 personnes par ménage) en 

raison du caractère plus urbain de cet EPCI. 

 

2.3.  Des niveaux de revenus relativement modestes 

 

En 2021, les 3 EPCI ont un revenu médian par unité de 

consommation légèrement inférieur au Département de la Somme.  

La CABS présente le revenu médian par unité de consommation le 

plus bas, mais également les écarts de revenus les plus importants, 

notamment entre Abbeville et les communes limitrophes de la 

première couronne. Cette différence est liée au départ des familles 

ais®es dôAbbeville, ¨ la recherche de logements plus spacieux et plus 

modernes ¨ proximit® toutefois imm®diate du cîur urbain.  

Au sein des EPCI, les disparités constatées (voir carte ci-après) 

refl¯tent lôeffet de polarisation de lôagglomération dôAbbeville 

(revenus plus faibles dans la ville-centre, et plus élevés dans les 

communes périphériques) dans les EPCI et au sein de ces derniers : 

les ménages les plus modestes se situent principalement au sein de 

la communaut® dôagglom®ration dôAbbeville et la frange nord de la 

CCPM, tandis que les ménages les plus aisés habitent de manière 

privilégiée sur les franges littorales du territoire ou dans la couronne 

p®riurbaine dôAbbeville.  
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La répartition par 

strate de revenus 

permet de faire 

apparaître la 

surreprésentation 

des ménages les 

plus aisés sur le 

littoral et au sein des 

communes situées 

dans la couronne 

Abbevilloise.  

La commune 

dôAbbeville en 

revanche, se 

caractérise par des 

revenus mensuels 

médians inférieurs à 

la grande majorité 

des communes de 

BS3V. 
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Le taux de pauvreté est relativement élevé dans la CABS, avec un 

taux supérieur aux Département de la Somme. La CCPM et la CCV 

ont un taux inférieur à la moyenne départementale. 

La précarité touche principalement les ménages de moins de 30ans, 

en particulier sur la CCV (25,1%) et la CABS (31,5%). Les ménages 

de 30 à 50ans de la CABS sont également un peu plus touchés par 

la pauvreté (+de 20% des ménages) que les autres EPCI. Les 

classes dô©ge sup®rieures sont globalement moins concern®es. 

Le taux est particulièrement élevé sur Abbeville, où plus du tiers des 

moins de 40 ans sont concernés. 

Ainsi, à échelle du territoire, malgré des revenus moins conséquents 

quô¨ ®chelle de la Somme, le taux de pauvret® est moins ®lev® pour 

la CCPM et la CCV. Lôécart de revenus est en outre moins important 

sur les 3 EPCI par rapport à la Somme.  

Cependant, il y a des disparités entre les EPCI. La CABS a lôécart 

inter-décile de revenus le plus important (3 selon Filosofi 2021). Cela 

sôexplique par des revenus m®dians mensuels particuli¯rement 

élevés au sein de certaines de communes de la CABS, et la présence 

de nombreux ménages précaires sur Abbeville. La CCPM suit avec 

un écart inter-décile de revenus de 2,9, avec des disparités entre la 

frange littorale et les communes au sud plus aisées que les 

communes au nord. 
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II. Un marché du logement fortement conditionné par les dynamiques de la façade 

littorale  

1. ¦ĀÙ ÀÎġíıíġÚ ÓÙ úÀ ÎĆĀĚġĖĥÎġíĆĀ ÙĀ ĖÙÎĥú ĚĥĖ ú˫ÙĀĚÙÿÌúÙ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ 

1.1. Un rythme de construction global insuffisant  

 

Source : SITADEL 2021 

En moyenne, entre 2008 et 2018, 374,33 logements étaient 

commencés chaque année sur le territoire. Cependant, le rythme de 

construction annuel a diminué entre 2008 et 2018, passant de 467,33 

logements en moyenne par an entre 2008 et 2013 à 281,33 entre 

2014 et 2019. Ce net ralentissement sôest amorc®, tout comme celui 

du nombre dôhabitants, avec la crise économique de 2008 qui a 

impacté le territoire. 

 

Sur lôensemble de la période 2008-2018, la construction de 

logements individuels purs est la plus importante en nombre comparé 

aux constructions en individuel groupé, en collectif et en résidence. 

En 2008 comme en 2018, il sôagit du type de logement le plus 

construit sur le territoire. En comparaison, la construction de 

nouveaux logements collectifs est beaucoup plus variable en fonction 

des années. 

467,33 log / an 

 

281,33 log / an 
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Cependant, bien que le nombre de logements commencés ait ralenti 

entre 2008 et 2018, le nombre de logements sociaux mis en service 

chaque année a augmenté après un creux durant les années 2015 

et 2016, traduisant une priorisation vers lôoffre de ce type de 

logements. 

Le calcul du point mort théorique, calculé à partir de la base de 

données INSEE, montre quôil aurait fallu créer 651 logements 

supplémentaires par an entre 2008 et 2018  pour accueillir le 

nombre de ménages, en particulier ceux issus du desserrement et 

assurer ainsi une population constante sur le territoire.  
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Or, sur la période 2008-2018, seulement près de 525 logements par 

an ont été construits selon lôINSEE. Le rythme de production de 

logements paraît alors insuffisant pour répondre aux besoins de la 

population résidente, et ce malgré la diminution du nombre 

dôhabitants sur le territoire. Lôeffet d®mographique est en effet n®gatif 

(-126), signifiant que 126 logements supplémentaires auraient dû 

être créés chaque année  sur BS3V  pour répondre aux besoins de 

la population existante, notamment en raison du desserrement des 

ménages. 

 

En termes de répartition spatiale du point mort, le graphique ci-

dessus permet de mettre en parallèle la diminution de la population 

annuelle sur la période 2008-2018, avec le nombre de logements quôil 

aurait fallu produire chaque année pour maintenir la population à son 

niveau de 2008. 
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Ainsi, bien quôil soit possible de constater un ralentissement du 

rythme de construction sur la période 2008-2018, lôoffre en mati¯re 

de logements a continué de se développer, et ce, malgré une 

diminution sensible du nombre dôhabitants sur la m°me p®riode. 

Couplé à un rythme de construction encore insuffisant, cela peut 

traduire une déconnexion entre les besoins des populations 

présentes et le type de logements proposés. 

1.2. Des dynamiques de création de logement fortement 

différenciées  

 

Le rythme de construction sur la période 1968-2018 est plutôt 

similaire entre BS3V et le département de la Somme. Le 

développement du parc ralentit progressivement de 1968 à 1999 

(+13 points à +6 points) avec un fort rebond pendant les années 2000 

(+18 points entre 1999 et 2008) plus important que celui de la Somme 

(+13 points).  

Puis, la crise de 2008 marque une nouvelle phase de ralentissement 

(+7 points entre 2008 et 2013) qui sôaccentue sur la p®riode 2013-

2018 (+5 points). Ce ralentissement est plus important quô¨ ®chelle 

de la Somme sur cette période. 
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Cependant, les 3 EPCI ont connu des dynamiques différentes : 

¶ Le parc de logements de la CABS sôest d®velopp® moins 

rapidement en comparaison avec le reste du territoire et de la 

Somme sur la période 2008-2013. Il sôagit du territoire le plus 

impacté par la crise de 2008, cependant, une reprise 

sôamorce en 2013 : il sôagit du seul EPCI dont le 

développement du parc de logements connaît une 

accélération.  

¶ Le parc de la CCV présente une dynamique relativement 

stable, similaire à celle de la CABS mais avec un 

ralentissement continu du rythme de construction sur la 

période 2013-2018.  

¶ La CCPM se distingue par le développement très important 

de son parc en comparaison des autres EPCI depuis 1968, 

avec un rythme supérieur à celui du département. Cependant, 

le rythme de construction se stabilise depuis 2013, retrouvant 

un rythme similaire à celui des 2 autres EPCI. 

 

Lôindice de la construction neuve sur la période indique que la 

dynamique de construction de logements est plus fortement portée 

par la CABS en 2021.  
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La plupart des communes sont donc concern®es par lôaugmentation du nombre de logements entre 2013 et 2018 : seulement 22 sont concernées 

par une diminution sur la période.  

Lôaugmentation la plus importante en nombre et en % se constate hors des principaux pôles urbains que constituent Abbeville et le pôle des 3F.
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2. Un parc assez ancien, typique des territoires 

littoraux et ruraux  

2.1. Une proportion de résidences secondaires illustrant la 

position en façade littorale du territoire  

 

Le parc de logements du territoire compte 66 564 logements en 2018 

avec une augmentation globale de + 50% depuis 1975. Au sein du 

parc de logements global, le nombre de résidences principales a 

augmenté de moins de 40%, alors que celui des résidences 

secondaires a augmenté de plus de 80% et celui des logements 

vacants a plus que doublé. 

 

A lô®chelle du territoire, 23,1% des logements sont des r®sidences 

secondaires, soit une part presque 3 fois plus élevée que celle du 

département (8,3%). 

Côest notamment la CCPM qui se démarque sur ce point, avec une 

part très importante (39%) de résidences secondaires, contre 16,4% 

pour la CABS et seulement 4% pour la CC du Vimeu. Cela sôexplique 

par les communes situées sur la façade littorale, à proximité de la 

Baie de Somme et du site du Marquenterre. 

 

 

+78,12% 

+112,89% 

+50,5% 

+38,32% 
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Le nombre de résidences secondaires a augmenté sur BS3V entre 

2013 et 2018, tandis que la part de résidences secondaires reste 

stable depuis 2013 (alors quôelle augmente l®g¯rement pour la 

Somme : +0,2 points). 

La CCPM est concernée par une diminution de sa part de résidences 

secondaires (-1 point), tandis que la CCV (+0,2 point) et la CABS en 

particulier (+0,8 points) voient leur part augmenter.  

Cependant, le nombre de résidences sur la CCPM a augmenté sur 

la période. La diminution de la part ne traduit donc pas du fait que le 

parc de résidences secondaires soit moins attractif, mais plutôt dôune 

augmentation plus rapide des résidences vacantes et/ou principales. 

 

  
Nombre de résidences  

secondaires / occasionnelles 

  2013 2018 

CC Ponthieu-Marquenterre 10 069 10 094 

CC du Vimeu 407 446 

CA de la Baie de Somme 4 477 4 833 

Total SCOT 14 954 15 373 

SOMME 23 342 24 936 

 

  



 38 
PAYS DE LA BAIE DE SOMME  ï Schéma de Cohérence Territoriale                                                               38 

 

La façade littorale du 

territoire est sans 

surprise caractérisée par 

une part plus importante 

des résidences secon-

daires (plus de 30%), en 

particulier les communes 

de Fort-Mahon-Plage et 

de Quend dont près de 

80% du parc de 

logements est constitué 

de résidences secon-

daires.  

Lôavant-pays est aussi 

concerné par cette 

surreprésentation dans 

une moindre mesure, 

notamment au nord de la 

CCPM.  

Les communes du sud-

est du pays de BS3V ont 

un parc de logements 

secondaires beaucoup 

moins important en 

proportion (moins de 

10%).  
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2.2. Un parc de logements relativement ancien à corréler 

avec la vacance 

 

La part de logement très anciens (bâtis avant 1919) est plutôt élevée 

sur le territoire du SCoT par rapport au département de la Somme 

(17% contre 12%). Elle est largement portée par la CCPM, où elle 

représente 21% du parc, contre 17% dans la CCV et 14% dans la 

CABS. 

Cette dernière se démarque par une part des logements construits 

entre 1946 et 1990 supérieure à celle des autres intercommunalités, 

tandis que les constructions récentes sont moins importantes et 

illustrent bien une dynamique de construction plus élevée dans les 

deux autres communautés de communes, plus rurales. 
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Certaines communes 

sont particulièrement 

concernées par les 

enjeux de confort liés 

¨ lôanciennet® de leur 

parc, avec 11 dôentre 

elles qui comptent 

plus de 50% de 

logements construits 

avant 1945.  

Elles sont principale-

ment situées dans la 

CCPM et dans le 

sud-est de la CABS. 
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En 2018, le territoire compte 5 020 logements vacants, soit 7,6% du 

parc de logements. Le taux de vacance est donc supérieur au taux 

compris entre 5 et 7% considéré comme le taux de rotation normal 

du parc.  

Au-delà de ce taux de rotation, comme côest le cas pour BS3V, la 

vacance est jugée structurelle. Cela peut être dû à deux raisons 

principales : une offre en logement qui nôest plus adapt®e 

(ancienneté du parc, manque de confort notamment) et/ou des 

stratégies de propriétaires. 

Lôensemble des EPCI du territoire, tout comme le département, sont 

concernés par une hausse du taux de vacance, alors que la vacance 

sur le territoire était encore conjoncturelle en 2013 avec un taux à 

6,5%. Sur la période 2008-2018, la hausse a été moins importante 

comparé au reste du département, et le taux de vacance de BS3V 

reste inférieur à celui de la Somme.  

Mais sur la période récente (2013-2018), le taux de vacance des 

logements de BS3V a augmenté un peu plus rapidement comparé au 

département (+2,2 pts contre +2,4 pts). 

La CABS a été particulièrement concernée avec une hausse de +2,7 

points, mais la hausse est moins importante sur la période récente 

(+0,9 pts : il sôagit de la hausse la moins importante, compar® au 

reste des EPCI) 

Ainsi, il est possible de constater à lô®chelle du territoire une 

augmentation du nombre de logements vacants et du taux de 

vacance en général, malgré une dynamique de construction neuve. 

Le parc de logements vacants a augmenté de près de 20% entre 

2013 et 2018 (+803 logements vacants), contre seulement 3% pour 

lôensemble du parc. 
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Toutefois de grandes 

disparités peuvent être 

observ®es ¨ lô®chelle des 

communes.  

Les communes dont le taux 

de vacance est inférieur à 5% 

du parc sont celles qui sont le 

plus en tension du territoire 

du SCoT. Elles sont situées 

principalement en façade 

littorale, en couronne 

dôAbbeville et ¨ proximit® de 

lôAmi®nois. 

Les communes du cîur de 

CCPM et du sud-est du 

territoire sont notamment 

marquées par un taux de 

vacance plus élevé, pouvant 

aller jusquô¨ pr¯s de 20% 

pour certaines. 
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2.3. ¦ĀÙ ÀĀÎíÙĀĀÙġÚ Óĥ ēÀĖÎ Æ ú˫ĆĖíçíĀÙ ÓÙ ĚíġĥÀġíĆĀĚ

Ó˫íĀÎĆĀæĆĖġ et de potentielles situations de précarité 

énergétique 
Lôanciennet® du parc de logements coupl®e ¨ la faiblesse des 

revenus dôune partie des occupants du parc peut conduire ¨ une 

absence de mise à niveau en termes de confort, voire à une 

dégradation progressive du parc, si les propriétaires ne sont pas en 

capacit® dôinvestir financi¯rement dans leur logement ou de payer les 

charges dôentretien. 

 

En 2018, la part de résidences principales dépourvue de salle de 

bains est très légèrement inférieure sur le territoire du SCoT à celle 

du département de la Somme (3,4% contre 3,7%). Cette part est un 

peu plus élevée pour la communauté de communes du Vimeu avec 

3,5%.  

 

Source  : RLPS 2021 

Sur lôensemble des logements sociaux ayant fait l'objet d'un 

Diagnostic de Performance Énergétique (DPE) du parc social, 3,72% 

ont une consommation d'énergie en F ou G (contre 6,04% pour la 

Somme). C'est-à-dire que leur consommation est comprise entre 

331kWh/m².an à plus de 450kWh/m².an et sont considérés comme 

très énergivores.  

La plupart des logements (43,73%) possèdent une consommation 

d'énergie comprise entre A et C, représentant des logements plutôt 

économes, avec une consommation maximum de 150Wh/m².an. Il 

sôagit dôun taux sup®rieur au taux d®partemental (29,19%), traduisant 

la relativement bonne performance énergétique des logements 

sociaux diagnostiqués.  
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Plus de 21% des résidences principales du territoire disposent dôun 

chauffage individuel électrique. Ce type de chauffage est 

généralement considéré comme énergivore (donc coûteux) car 

b®n®ficiant dôune faible inertie thermique (notamment pour les 

logements anciens nôayant pas fait lôobjet dôisolation thermique 

particulière). Ainsi, les frais liés au chauffage pour ces logements 

sont généralement plus importants, pouvant entraîner des situations 

de précarité énergétique pour les ménages aux ressources 

modestes. 

Toutefois, le territoire se positionne plutôt bien par rapport au reste 

du département (23,1%). La CCPM se démarque toutefois par une 

part légèrement plus importante que pour les autres EPCI. Cela peut 

être mis en lien avec la plus grande ancienneté de son parc. 
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3. Une offre de logements parfois décalée par 

rapport à la demande 

3.1. Une majorité de logements individuels et de grande 

taille  

 

Sur le territoire du SCoT, en 2018, 82% des logements sont des 

maisons (contre 83% en 2013), soit une proportion sensiblement plus 

forte quô¨ lô®chelle du d®partement (74%). 

La CCV se distingue avec un parc individuel qui représente 92% des 

logements, et une part en collectif inférieure à 10%.  

La CABS concentre la part dôappartements la plus élevée du territoire 

du SCoT (24%) et se rapproche des proportions départementales. 

Côest aussi le seul EPCI qui connaît une hausse de cette part, 

traduisant une dynamique de constructions plus importante pour les 

appartements que sur les autres territoires. 

 

Concernant la taille des logements, près de la moitié (45%) des 

logements de BS3V sont des T5 et plus, ce qui est légèrement plus 

important que la Somme (43%), en lien avec la typologie du parc de 

logements du territoire caractérisé par la prépondérance de maisons 

individuelles. La CCPM se démarque avec une très grande part de 

T5+ (52%).  

 

 

Le parc des petits logements (T1 et T2) représente moins de 8% des 

résidences principales. La CABS en compte une part plus importante 

(11%), ainsi que pour les T3 (21% contre 19% pour le SCoT), en 

cohérence avec le caractère plus urbain de la CABS. 

Ces proportions de petits-moyens logements interrogent sur 

lôad®quation entre les besoins liés au desserrement et au 

vieillissement des ménages du territoire, bien que lôoffre tende à se 

diversifier. 
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Le tableau ci-dessus permet dô®valuer lôadaptation du parc aux 

caractéristiques des ménages, et de quantifier la sous occupation et 

la sur occupation. Un logement est considéré en sous-occupation 

lorsquôil y a 2 personnes de moins que le nombre de pi¯ces du 

logement. Un logement est considéré en sur-occupation lorsquôil y a 

2 personnes de plus que le nombre de pièces du logement.  

Sur le territoire, les phénomènes de sur-occupation concernent une 

très faible part des ménages (seulement 0,5%). A contrario, le 

territoire est clairement concerné par un phénomène de sous-

occupation, puisque 27,4% des logements sont en sous-occupation 

modérée, et 38,5% en sous-occupation accentuée. 

Au-del¨ dôune stricte adéquation entre la taille des logements et la 

taille des ménages, qui nôest évidemment pas le but recherché par 

cette analyse, le territoire doit pouvoir être en capacité de loger les 

personnes ayant des besoins qui diffèrent du logement familial 

(personnes âgées, jeunes actifs, personnes isolées, etc.). 
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3.2. Une majorité de propriétaires occupants et une offre 

locative polarisée  

 

 

BS3V se démarque également par une part importante de résidences 

principales occupées par des propriétaires : 67% contre 60% pour la 

Somme. Là aussi, la CCPM a un taux particulièrement élevé avec 

75% de propriétaires occupants.  

La part des locataires sociaux (18%) et des logés gratuits (2%) au 

sein de la CABS est très importante en comparaison des autres 

EPCI. Abbeville concentre lôessentiel de lôoffre locative sociale (33% 

de son parc). Cette proportion, dépassant même celle de la Somme, 

traduit des statuts dôoccupations plut¹t vari®s. 

 

 

Le parc du territoire tend ¨ conforter lôaccueil de locataires sociaux, il 

sôagit en effet du type de r®sidence principale ayant le plus progress® 

sur la période 2013-2018, en particulier sur la CCV et sur la CCPM 

qui ont une offre de logements sociaux plus faibles que la CABS, 

traduisant un r®®quilibrage progressif de lôoffre sur le territoire. 
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En 2018, la commune 

dôAbbeville a la part de 

logements sociaux la plus 

importante du territoire du pays 

de BS3V (36,6%), et concentre 

la majorit® de lôoffre de 

logements sociaux du territoire 

(3  579 logements, soit 67% de 

lôoffre territoriale), en cohérence 

avec la proximité immédiate des 

équipements et services, et 

particulièrement en matière de 

transports en commun. 

Il convient néanmoins de 

souligner la pr®sence dôune part 

de logements sociaux 

significative (entre 10 et 25% du 

parc de logements communal) 

dans les communes de Fort-

Mahon-Plage, Noyelles-sur-Mer, 

Nouvion, Sailly-Flibeaucourt, 

Woincourt, Friville-Escarbotin, 

Feuquières-en-Vimeu, Chépy, 

Hallencourt, Long, Pont-Rémy. 
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3.3. Les plus jeunes confrontés aux problématiques 

Ó˫ÀÎÎÙĚĚíĆĀ Àĥ úĆçÙÿÙĀġ 

 

 

En 2018, le territoire de BS3V, compte sensiblement plus de jeunes 

vivant au domicile parental que dans la Somme. La tranche dô©ge 

des 15-19 ans est logiquement la plus concernée (93%, contre 83 

dans la Somme). Plus de la moitié (54%) des 20-24 ans (contre 42% 

au niveau départemental) résident chez leurs parents. Cette 

supériorité marquée pourrait être en lien avec la faible représentation 

des logements de petite taille évoquée plus haut. 

La part de jeunes locataires privés est beaucoup plus importante que 

pour lôensemble de la population, traduisant un acc¯s ¨ la propri®t® 

assez limité pour ces potentiels primo-accédants. 

La part de seniors propriétaires est elle aussi plus élevée que dans 

la population générale du territoire du SCoT. 
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3.4. Une proximité du littoral impactant les marchés immobiliers  
Les prix des mutations 

des logements 

individuels sur le 

territoire en 2020 sont 

compris entre 50 000ú 

et plus de 150 000ú, 

soit une variation du 

simple au triple.  

Les prix sont très 

différenciés selon les 

communes, ils sont 

particulièrement élevés 

pour celles à proximité 

de la côte en raison de 

lôattractivit® du littoral. 

La couronne 

dôAbbeville correspond 

également à une zone 

où les prix de 

lôimmobilier sont l®g¯re-

ment plus importants, à 

proximité du premier 

pôle urbain du territoire.  
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Synthèse et perspective
Grandes 

thématiques  
Principaux constats  Enjeux de demain  

Démographie  
et armature 
territoriale  

¶ Un pôle démographique d'échelle départementale porté par 
Abbeville, premier pôle d'emploi et d'équipements du territoire, et 
par des pôles secondaires (pôle des « 3F », littoral) 

¶ Une population qui peine à se renouveler sur la dernière décennie, 
en raison du cumul d'un solde migratoire et naturel négatifs 

¶ Un turnover des ménages plutôt faible, pouvant traduire un 
attachement à leur logement et/ou leur territoire 

¶ Crise liée à la pandémie de coronavirus : lôamorce dôune attractivité 
renouvelée du territoire, notamment dans l'arrière-pays 

¶ Le littoral : un territoire attractif mais vulnérable sur le 
plan environnemental et climatique 

¶ Un vieillissement global de la population, qui interroge 
l'offre en services et équipements et en moyens de 
déplacements adaptés pour les seniors 

¶ Une offre d'équipements sportifs qualitative pour attirer 
des familles et participer au renouvellement 

Typologie des 
logements  

¶ Une relative diversification des types de logements commencés 

¶ Un parc peu adapté avec une majorité de grands logements, qui 
se traduit par une sous-occupation du parc de logements et une 
vacance conjoncturelle 

¶ Un parc composé de grands logements qui peut être 
mobilisé pour favoriser le renouvellement urbain 

¶ La poursuite du vieillissement de la population et du 
phénomène de décohabitation qui traduit des besoins en 
mati¯re dôadaptation du logement 

Qualité et 
attractivité  

du parc  

¶ Une offre de logements sociaux plutôt qualitative sur le territoire 

¶ Une façade littorale attractive qui se traduit par une forte 
représentation des résidences secondaires 

¶ Un parc ancien concerné par des enjeux en matière de 
consommation dô®nergie, posant une double probl®matique 
financière (pour les ménages les plus modestes) et écologique 

¶ Les conventions ANRU, PVD, OPAH-RU et autres 
projets de rénovation énergétique : des leviers à 
mobiliser, déjà identifiés par les CRTE pour la 
performance énergétique de l'habitat privé ancien 

Equilibre social  
de l'habitat  

¶ Un parc de logements sur le littoral sous pression en particulier la 
façade nord, caractérisé par une concentration de résidences 
secondaires, et impactant le dynamisme des communes littorales 
et freinant l'accès au logement à une partie des résidents locaux 

¶ Une offre de logements sociaux conséquente 

¶ Des écarts de revenus particulièrement importants sur la CABS, 
avec des revenus tr¯s elev®s en couronne p®riurbaine dôAbbeville 
qui sôaccompagne de prix de transaction ®lev®s 

¶ Une diversification de lôoffre locative sociale engag®e ¨ poursuivre 

¶ Offre de logements locatifs et d'appartements fortement polarisée 
sur la CABS, et notamment Abbeville 

¶ Le tissu ancien : un site dôintervention privil®gi® pour 
favoriser le renouvellement au sein des polarités et 
favoriser la mixité sociale 

¶ PLH de la CABS (approuvé) et de la CCV (prévu) : des 
outils à mobiliser pour favoriser l'équilibre social de 
l'habitat et la mixité 

¶ Accompagner les jeunes dans leur accession au 
logement, ceux-ci étant de plus en plus confrontés à des 
blocages dans leurs parcours résidentiels 
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Production  de 
logements  

¶ Un rythme de construction insuffisant sur la dernière décennie pour 
répondre aux besoins de la population, et une typologie des 
nouveaux logements en décalage avec les besoins des habitants 

¶ Le renouvellement du parc vacant : un potentiel à 
mobiliser pour attirer les jeunes ménages et répondre 
aux besoins de la population, en particulier dans 
lôint®rieur du territoire 

¶ Les PLH : des outils pour orienter la production de 
logements, notamment dans les centres anciens qui 
disposent d'un fort potentiel lié à la proximité des services 

  



 54 PAYS DE LA BAIE DE SOMME  ï Schéma de Cohérence Territoriale                                                               54 

 

   

 

 
  

 

 

 

 

 

  

Des mobilités fortement 
motorisées malgré des 
infrastructures favorables à 
des pratiques plus durables  

2 
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Chapitre 2 : Des mobilités fortement motorisées malgré des 

infrastructures favorables à des pratiques plus durables  

Focus méthodologique 
 

Intermodalité  : On entend par intermodalit® lôutilisation successive de plusieurs modes de 

transports au cours dôun seul et m°me d®placement. Cette notion se distingue donc de celle 

de la multimodalit®, qui est la possibilit® dôutiliser alternativement plusieurs modes de 

transports pour effectuer un trajet. 

Nîud intermodal / P¹le dô®change : On entend par nîud intermodal ou p¹le dô®change, un 

lieu ou un espace dôarticulation des r®seaux qui vise ¨ faciliter les pratiques intermodales entre 

les différents modes de transports. Ces aménagements visent à limiter les ruptures de charge 

et opèrent par la m°me occasion un r¹le dôinterface entre la ville et ses r®seaux de transports. 

Bassin de mobilité  : un bassin de mobilité est l'échelle locale sur laquelle les mobilités 

quotidiennes s'organisent. Son territoire regroupe un ou plusieurs EPCI à fiscalité propre, 

généralement autour d'un pôle d'attractivité (une grande agglomération par exemple).    

Concrètement, le bassin de mobilité est le périmètre sur lequel est élaboré : 

¶ Le contrat opérationnel de mobilité, 

¶ Le plan dôaction commun en mati¯re de mobilit® solidaire pilot® par la R®gion et le 

Département  
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I. Un territoire bien équipé en infrastructures pour des déplacements multimodaux 

facilités  

1. ¦Ā ĖÚĚÙÀĥ æÙĖĖĆıíÀíĖÙ çÀĖÀĀġ Ó˫ĥĀÙ ĆææĖÙ ÎĆÿēÚġíġíıÙ 

1.1. Un réseau de gares dense et hiérarchisé  
Le territoire du Pays de la Baie de Somme compte de nombreux 

points dôentr®e compl®mentaires qui garantissent une meilleure 

r®partition de lôoffre. Principalement inscrit dans la vall®e de la 

Somme, le faisceau ferroviaire du territoire compte 2 nîuds 

principaux, Abbeville et Noyelles-sur-Mer, à partir desquels 

sôarticulent 5 lignes dont 2 lignes touristiques. Le territoire compte 

ainsi un réseau de 11 gares ou haltes hiérarchisées :  

¶ Une gare TER dite « moyenne » : Abbeville 

¶ 4 gares ou points dôarr°t SNCF sur la ligne Calais-Amiens 

¶ 6 stations touristiques de Cayeux-sur-Mer au Crotoy 

¶ 2 haltes de Taxi à la demande (Fontaine-sur-Somme, Long-

le-Catelet) 

Ce r®seau hi®rarchis® a permis le maintien dôune offre, parfois 

minimale, dans un nombre de points dôentr®es sur le r®seau plus 

important. 

La répartition des gares et des haltes garantit à une grande majorité 

des habitants du territoire du SCoT un accès en moins de 10 min en 

voiture à une offre régulière. Les populations qui habitent le plus à 

lôest dans les communes  rurales du Marquenterre sont toutefois à 

plus de 15-20 minutes de la gare la plus proche. 

 

La gare dôAbbeville b®n®ficie dôun positionnement strat®gique ¨ 

seulement 10 min à pied du centre-ville.  La proximit® dôune aire de 

stationnement commerçante importante, permet de compenser un 

nombre de places relativement faible. La gare est cependant 

éloignée des zones dôactivit®s rassembl®es ¨ lôouest du territoire.  

Depuis 2018, le réseau ferroviaire a été marqué par des fermetures 

successives de lignes. En effet, la ligne ferroviaire reliant Abbeville et 

le Tréport est suspendue depuis 2018 pour des travaux de 

modernisation des infrastructures, entraînant alors la fermeture des 

plus petites gares, tel que Quesnoy-le-Montant, Acheux-Franleu, 

Chépy-Valines, Feuquerolles, Feuquières-Fressenneville et 

Woincourt. Des études sont en cours pour une projection de remise 

en service de la ligne estimée pour 2027. La desserte est toutefois 

maintenue en gares grâce à un service de TAD. 
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Le nombre de voyageurs en gare a ®t® variable dôann®es en ann®es 

sur la période 2015-2020, suivant les tendances départementales.  

A noter que la diminution en 2020 est marquée par la crise sanitaire 

Covid-19, ayant causé une forte limitation des trajets en raison  des 

restrictions qui étaient alors en vigueur.  

Avant la rupture marquée par la crise de 2020, les gares du Pays de 

la Baie de Somme et celles de la Somme étaient concernées de 

manière similaire par une hausse de la fréquentation des voyageurs 

en gare entre 2018 et 2019. 

Pour autant, la fréquentation sur la période pré-covid (2015-2019) est 

différenciée selon les gares : la fréquentation de Noyelles-sur-Mer a 

augment® de 13%, tandis quôelle a diminu® sur les autres gares par 

rapport à 2015.  

 

69% des voyageurs du territoire sont captés par Abbeville en 2019, 

avec plus de 750 000 voyageurs. La gare est concernée par une 

légère diminution de la fréquentation de 0,1% entre 2015 et 2019. 

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Somme 100 97,81 103,52 95,63 103,95 69,60

BS3V 100 96,21 103,35 92,36 105,50 68,21
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1.2. Des lignes régulières pour des mobilités locales  
Le réseau ferré qui dessert le territoire du Pays de la Baie de Somme  

longe la vall®e de la Somme urbanis®e depuis Amiens jusquô¨ 

lôembouchure, puis rejoint au nord Calais via Rang-du-Fliers-Verton-

Berck. 

¶ Ligne  TER Hauts -de-France  Paris ï Amiens ï Abbeville ï 

Boulogne s/mer  

La ligne TER permet de rejoindre Paris depuis Abbeville en moins de 

2h et Boulogne-sur-Mer en 55 min. Elle dessert également les gares 

de Rue et Noyelles-sur-Mer.  Depuis 2019, la ligne devenue 

électrifiée entre Amiens et Boulogne-sur-Mer, permet dôassurer la 

connexion jusquô¨ Calais sans changer de train. 

¶ Ligne 24 : Paris -Amiens -Abbeville -Calais  

La ligne 24 dessert Abbeville, Longpré-les-Corps-Saints, Pont-Rémy, 

Noyelles-sur-Mer et Rue, ainsi que les 2 haltes de Taxi à la demande. 

La desserte en nombre de trains par jour diffère fortement selon les 

gares : avec 18 arrêts à Longpré-Corps-Saint par jour , 11 à Noyelles-

sur-Mer et Rue et 9 à Port-Rémy. Abbeville reste la gare la mieux 

desservie. 

Les 2 haltes de Taxi à la Demande sont desservies uniquement en 

semaine à des horaires adaptés aux déplacements des actifs et des 

scolaires.  

Ces deux lignes régulières assurent un service compétitif par rapport 

au temps dôacc¯s en voiture entre les principaux pôles du territoire 

desservis, ainsi quôavec la capitale de la Somme, Amiens. Les gares 

du territoire sont majoritairement fréquentées par des actifs qui 

habitent la commune dans laquelle elles sont implantées 

 

 

 

¶ Lignes touristiques : Noyelles -sur -Mer/Le Crotoy et 

Noyelles -sur -Mer/Cayeux -sur -Mer 

Les deux lignes touristiques Le Crotoy/Noyelles-sur-Mer et Noyelles-

sur-Mer/Cayeux-sur-Mer permettent de rejoindre les principales 

stations balnéaires depuis Noyelles-sur-Mer et représentent une offre 

récréative et appréciée par les touristes.  

Trajet  Temps en train 
minimal  

Temps en voiture  

Abbeville -Amiens  27 min 42 min 
Abbeville -Rue 13 min 25 min 
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Source : CFBS 

Source : CFBS 
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1.3. Les passages à niveau 

 

Le territoire compte actuellement 35 passages à niveau sur les lignes 

exploitées par la SNCF ainsi que 43 passages à niveau exploités par 

le Chemin de Fer de la Baie de Somme. Des enjeux de sécurité des 

usagers et de gestion des flux se posent au niveau de ces 

infrastructures. 

 

 

Source : CEREMA, cartographie PN 
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2. ¦Ā ĖÚĚÙÀĥ ĖĆĥġíÙĖˋ çÀĖÀĀġ ÓÙ ú˫ÀÎÎÙĚĚíÌíúíġÚ Àĥ çĖÀĀÓ ġÙĖĖíġĆíĖÙ 
 

2.1. Maillage routier  
Située au centre du territoire, Abbeville se positionne au croisement 

de deux autoroutes garantissant au territoire une excellente 

accessibilité aux principales agglomérations du nord-ouest de la 

France avec :  

¶ la A 28 qui permet de rejoindre Rouen via Neufchâtel 

¶ la A16 qui lie Paris (via Beauvais) au sud à Calais (via 

Boulogne-sur-Mer) au nord. 

Le réseau routier est ainsi complémentaire au réseau ferré, plus 

favorable ¨ des mobilit®s ¨ lô®chelle de la Somme, ou pour rejoindre 

le Tr®port ou Calais, via la pr®sence de 6 entr®es/sorties dôautoroute 

bien réparties sur le territoire.  

A lô®chelle du SCoT, un r®seau de d®partementales radiales depuis 

Abbeville se dessine : RD925, RD901, RD1001, RD940 et RD928. 

Deux axes est-ouest RD938 et RD32 facilitent les mobilités 

transversales  au nord dôAbbeville. La RD940 permet par ailleurs de 

longer lôensemble de la c¹te picarde.  

 

Cette bonne accessibilité routière explique le fort recours à la voiture, 

à la fois de la part des habitants et des visiteurs. Certains axes 

connaissent ainsi un trafic très dense avec environ 8 000 véhicules 

par jour notamment entre Abbeville et Feuquières-en-Vimeu (RD925) 

et en direction de Crécy-en-Ponthieu (RD928).  Le trafic de transit est 

également important, en particulier sur la RD928, avec un trafic de 

poids lourds qui repr®sente jusquô¨ 25% desflux.  

Lôimportance de ce trafic est ¨ lôorigine de nuisances (pollution, bruit) 

auxquels la société civile est de plus en plus sensible. De nombreux 

contournements ont déjà été aménagés pour limiter la traversée des 

bourgs par les principaux axes, même si certaines communes sont 

encore concernées comme Crécy-en-Ponthieu. 

Concernant la sécurité routière, le territoire connaît une 

accidentologie forte sur le territoire de lôancienne r®gion Picardie . En 

2019, on compte encore 33 accidents mortels sur le territoire de la 

Somme, contre 40 pour le d®partement de lôOise et 31 pour lôAisne. 
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2.2. -ĆĀæúíġĚ Ó˫ĥĚÀçÙ Ùġ ÀÎÎíÓÙĀġĆúĆçíÙ  

 

34 accidents de la route avec victimes sont survenus sur le territoire 

du SCoT en 2024, principalement en agglomération et dans la 

commune dôAbbeville. La grande majorité implique des véhicules 

motorisés (voitures, camionnettes, poids-lourds, scooter ou moto). 

Une partie implique des collisions avec des piéton, vélos ou cyclos : 

11 accidents sur les 34. 

Cela peut traduire des situations de conflits dôusage qui surviennent 

dans les agglomérations, et des enjeux en matière de sécurisation et 

de partage de la voirie dans ces espaces. 

 

  

Accidents de la route en 2024. Source: © OpenStreetMap 

contributors, ONISR Open Data: Open data 
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3. Des infrastructures dédiées aux liaisons douces développées , mobilisées pour les 

déplacements de loisirs  et utilitaire s

3.1.  Des liaisons cyclables bien denses et bien 

interconnectées  
Le territoire du Pays de la Baie de Somme est traversé par plusieurs 

axes cyclables structur®s dont les trac®s ont ®t® pens®s ¨ lô®chelle 

r®gionale, nationale et europ®enne. LôEurov®loroute 4 longe ainsi la 

c¹te depuis la c¹te dôOpale jusquô¨ la Bretagne. La Véloroute 30 « La 

Vallée de la Somme » suit les chemins de halage sur 160 km.  

A lô®chelle du territoire, 44 km de pistes cyclables réparties en 9 

circuits permettent de d®couvrir lôouest du territoire et offrent une 

alternative au tout-voiture, même dans les pratiques quotidiennes. 

Un Plan mobilité jeune a également été mis en place avec un 

cyclobus afin de favoriser la pratique du vélo chez les collégiens 

notamment. 

 

Plusieurs autres axes structurants ont été identifiés par le Schéma 

Régional des Véloroutes et Voies Vertes Hauts-de-France (SR3V), 

notamment la travers®e du Ponthieu qui sô®tend sur un lin®aire de 25 

kilom¯tres, utilisant lôancienne voie ferr®e reliant le Tr®port ¨ Lille en 

passant par Abbeville. Le Département du Pas-de-Calais a dôailleurs 

pr®vu dôam®nager la prolongation de la voie verte sur les tronçons 

situ®s sur son territoire. Aujourdôhui, cette traverse a ®t® am®nag®e 

sur 10km entre Abbeville et Saint-Riquier par le Conseil 

Départemental de la Somme. Elle est concernée par des enjeux 

dôentretien et dôinterconnexion s®curis®e avec la V®loroute Vall®e de 

la Somme, ayant été identifiés dans le schéma départemental 

cyclable. Dans ce cadre, la CABS porte aujourdôhui le projet de 

réhabilitation du pont de Béthune permettant cette interconnexion 

pour les modes doux. 

Le SR3V a pour objectif de r®duire lôempreinte ®cologique des 

déplacements quotidiens, et développer une offre en matière de 

loisirs et de tourisme cyclable en favorisant les interconnexions. Il se 

projette sur lôann®e 2021 jusquôen 2028. Si certains itinéraires ont 

essentiellement une vocation touristique, ¨ lôimage de lôEurov®loroute 

4, la plupart ont aussi une vocation utilitaire comme la Traverse du 

Ponthieu et la Véloroute 30. Cela traduit la capacité des axes 

cyclables d'être également utilisés pour les déplacements quotidiens, 

vocation que le Schéma Cyclable Départemental chercher à 

conforter.  

Source : baiecyclette.com 



 67 PAYS DE LA BAIE DE SOMME  ï Schéma de Cohérence Territoriale                                                               67 

 

Des r®flexions sont envisag®es dans ce cadre pour lôam®nagement 

de nouvelles voies vertes structurées autour de la véloroute Vallée 

de la Somme :  

¶ la véloroute Flixecourt-Canaples (15 kilomètres) qui relierait 

la véloroute Vallée de la Somme avec la future véloroute 

Amiens-Doullens à Canaples. 

¶ La véloroute des oiseaux du Marquenterre (10 kilomètres), 

dans le cadre du projet Vallée de Somme Vallée Idéale, ayant 

pour ambition de relier Abbeville au littoral vers Le Crotoy et 

le parc du Marquenterre. 

A noter la mise en service de la véloroute de la Vallée de la Trie, qui 

relie la véloroute Vallée de Somme jusquô¨ Toeuffles au niveau de 

Petit-Port (pédestre et VTT ; tandis que pour le vélo classique la 

v®loroute sôappuie sur le r®seau points nîuds) 

Le D®partement met ®galement en îuvre dôautres actions en faveur 

des mobilités douces :  

¶ Am®nagements sur la travers®e dôAbbeville de la V30 en 2 

phases (au total : 1 600m²) menés en 2023 et 2025 

¶ Sécurisation de certaines traversées cyclables sur les RD, 

avec en 2025 4 projets menés. 

 

Le territoire du Pays de la Baie de Somme fait aussi lôobjet dôun RPN, 

qui a pour but dôirriguer lôensemble du territoire, de ses activit®s 

économiques, touristiques et sportives. Ainsi, il compte près 1 100 

km dôitin®raires jalonn®s qui sont opérationnels avec une signalétique 

adaptée. 

 

ê lô®chelle des communes, les am®nagements sont moins 

importants, pourtant le territoire par sa topographie porte un fort 

potentiel pour les modes doux. Seule lôex-CC de lôAbbevillois portait 

un sch®ma directeur cyclable qui nôest pas ®tendu au-del¨ de lôancien 

EPCI. Le circuit « la Ronde de lôeau è ¨ Abbeville est lôam®nagement 

le plus emblématique. Plusieurs communes ont installé des abris à 

vélos, notamment dans les centres-bourgs où demeurent des 

commerces et services (Fort-Mahon, Le Crotoy, Long, etc.). 
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Source : sommecietla.fr 
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3.2. Des aménagements pour les mobilités piétonnes 

attractifs  
A lôimage des liaisons cyclables, les am®nagements pour pi®tons 

sont nombreux avec dôimportants parcours de randonn®e, alors que 

la pratique de la marche comme mode de déplacement reste 

marginale et à mettre en valeur. Pour 70% des habitants, la Somme 

se trouve à moins de 5km de leur lieu de vie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3. La Somme, un axe dédié aux loisirs  
Les moyens de transports plus compétitifs tels que les chemins de 

fer, routes et lôensablement de la baie ont rendu le gabarit de la 

Somme insuffisant pour les péniches commerciales actuelles.  

Côest donc la navigation de plaisance et le tourisme qui maintiennent 

les activités sur le fleuve canalisé. En tant que propriétaire de cette 

infrastructure structurante, de Péronne à Saint-Valery-sur-Somme, le 

Département a établi depuis 2019 une nouvelle stratégie pour faire 

de « la vallée de la Somme, une vallée idéale è. Il sôagit de valoriser 

le fleuve et contribuer à son développement de manière transversale, 

sur les plans économique, culturel, social et environnemental. 

Le fleuve ne serait ainsi plus seulement support de mobilités du 

quotidien : il sôagit notamment de valoriser les chemins de halage 

également pour les pratiques de type randonnées ou promenades. 

Le projet entend non seulement développer les continuités douces le 

long de la vallée, mais également développer son attractivité pour le 

tourisme fluvial (amélioration des relais nautiques par exemple) et la 

requalification de sites à proximité.  

 

 

 

 

 

  

Extrait de la carte du Plan 

Départemental des itinéraires de 

promenade et de randonnée 

(PDIPR) 

Source : Office de Tourisme Vallée de la Somme et de la Nièvre 


